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I - LES FAITS 

G U I D E D E L E C T U R E 

- 1963 

- 10 décembre 1965 
et 15 juin 1966 

- 1966 et 1967 

~ 11 juillet 1969 

- 23 juin 1972 

- 18 octobre 1972 

- 12 janvier 1973 

- 20 janvier 1973 

La société américaine ALLEN fait de la publicité 
en France pour chercher un revendeur. 

LaSociété ALLEN effectue en France deux dépôts 
de la marque ALPO pour nourriture pour chiens, 
chats et axitres animaux et nourriture pour animaux. 

La Société ALLEN vend en France des produits ALPO 
â travers un importateur, la société GEO, 

La Coopérative Agricole d'Approvisionnem.ent dépose 
en France la marque ALPI pour tous aliments pour 
animaux, 

La société ALLEN envoie en France à la société 
RAGGI 48 boîtes ALPO "^pour tester le marché" 

La Coopérative Agricole d'Approvisionnement , de
mandeur, assigne la société ALLEN, défendeur, en 
déchéance pour non usage de la marque ALPO 

La Société ALLEN conclut au rejet de la demande. 

La société ALLEN demande reconventionnellement la 
condamnation de la Coopérative Agricole d'Appro
visionnement pour contrefaçon ou imitation illi
cite de sa marque. 



- 31 octobre 1973 Le Tribunal de Grande Instance de Paris reçoit la 
demande principale en déchéance et la dem.ande 
reconventionnelle en imitation illicite-, 

II - LE DROIT 

K TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (Conditions de l'action 
en déchéance pour 
défaut d'exploitation) 

A) LE PROBLEME 

~ EïÉtentions_des_£;,rties 

a) - Le demandeur à l'action en déchéance (lit Coopérative Agricole d'Approvi
sionnement) réclame la di'idiéance de la marque ALPO pour 
défaut d'exploitation. 

Conformément à l'article 1. alinéa 3 de la loi de 1964, 
c'est au défendeur, donc à la société ALLEN, qu'il appartient de faire la 
preuve d'une exploitation de sa part (pour ëvit.ir au demandeur la preuve 
pratiquement impossible d'un fait négatif), 

b) - Le défendeur à l'action en déchéance (la So.iété ALLEN) invoque deux 
sortes d'arguments : 

- De s f a i t s d ' e xp l_o i t a t i on 

1. Des annonces publiées e:, France pour chercher un 
revendeur de 1963 à 196> 

2= Des ventes en France par la société GEO de produits 
marqués ALPO de 1965 â 567 (mais avant le 18 octo
bre 1967). 

3, L'envoi de 48 boîtes ALI) à la Société RAGGI le 23 
juin 1972, 

4, De la publicité pour la narque ALPO dans les jour
naux américains diffusé; en France. 

5, Une exploitation notoir; dans de nombreux pays 
(Suisse, Belgique, Hollnide, etc.»).. 

- Une j us_te_ cause de j o n _ej<P_lai tat^gn 

D'autre part et subsidiaîffiient, la firme ALLEN prétend 
que, pour le cas où les juges n'admettraient pas lu'il y a exploitation de 
la marque ALPO, il y aurait â cette non exploitât .on des excuses légitimes 
de nature à faire écarter la déchéance. 
L'excuse légitime invoquée est la difficulté de c.mmercialiser en France un 
produit que sa qualité rend trop coûteux pour le i.archê français» 



2,"' ) - Enoncé_du_£roblème 

Y a-t-îl. défaut d'exploitation (art, 11 de la loi du 31 
décembre 1964) dans les cinq années précédant la demande en déchéance, 
c'est-à-dire entre le 18 octobre 1967 et le 18 octobre 1972? 

B) - LA SOLUTION 

l") ~ Enoiicé_de_la_solution 

a) - En ce qui concerne les faits d'exploitation : 

" Attendu que, sous le bénéfice de ces observations, 
l'usage à retenir dans le cadre de l'article 11,est 
un acte d'utilisation de la marque, de caractère public 
non équivoque et non accidentel ou sporadique ; que, 
plus précisément, l'acte constitutif d'une "exploitation" 
au sens de l'article 11 est un acte d'utilisation spé
cifiant et distinguant un produit diffusé dans le pu
blic d'une manière suffisamment ample et apparente ; 

" Attendu que, par voie de conséquence, on ne doit pas 
considérer comme un acte d'exploitation évitant la déché
ance une note sjimplement préparatoire destiné à "tester" 
le marche français et qui de ce seul fait, n'est pas 
encore intégré dans le circuit commercial, ou encore une 
campagne publicitaire effectuée sans que le produit vanté 
par cette publicité soit effectivement mis sur le marché" 

b) - En ce qui concerne le juste motif de non exploitation : 

"Attendu que cette excuse ne peut être admise ; qu'en 
effet, d'après les explications orales fournies à la 
Barre, il apparaît que les différences de prix entre les 
produits américains et français ne sont pas telles 
qu'elles rendent les dits produits américains inacces
sibles aux consommateurs français ; que d'ailleurs, 
Allen-Products ne justifie pas de diligences auprès des 
plus importants organismes producteurs d'aliments 
pour animaux ; " 

a) En ce qui concerne leSfaits d'exploitation 

Tout d'abord, tous les faits antérieurs au 18 octobre 
1967, même d'exploitation véritable et sérieuse, sont indifférents dans le 
conflit en jeu. Seuts les faits se situant dans les cinq années qui précè
dent la demande en déchéance ont â être pris en considération. C'est-à-
dire que les faits mentionnés en a) l" et 2", n'ont aucune influence sur 
la déchéance ou la non déchéance. 

Il n'y a pas davantage lieu de retenir les actes de 
publicité faits dans les journaux ameficains, même si quelques exemplaires 
d'entre eux sont vendus en France, Cette publicité en effet d'une part ne 



s'accompagnait d'aucun acte de commerce positif en France et, d'autre part 
n'était pas destinée à toucher un public français (cf T. G, I. Paris 25 
juin 1969, Gaz, Pal, 1970-I--Somm., 9 ) , Or, pour constituer un acte d'ex
ploitation au sens de l'article 11, on doit se trouver en présence d'un 
acte fait en Fra^ice, C'est pour cela également que tous les faits de vente 
de produits ALPO faits en Suisse, Belgique ou Hollande, sont indifférents 
dans le litige en cause(cf To G, I, Paris, 11 juillet 1972, Rev- Trim. Dr. 
Com. 1973, p, 88 n* 4 et obs, CHAVANNE et AZEMA), 

Restait alors le point de savoir si les 48 boites de 
produit ALPO envoyées à la société RAGGI dans la période utile des cinq 
ans à prendre en considération pour apprécier la déchéance pouvaient cons
tituer une exploitation. 

L'article 11 exige une "exploitation publique et non 
équivoque". Il doit s'agir bien entendu d'une exploitation commerciale. 
Le Tribunal de Paris estime que l'envoi de 48 boites ne Constitue pas 
l'exploitation "sérieuse" voulue par le législateur(il ne serait évidemment 
pas possible, pour échapper à la déchéance, de vendre par devant huissier 
tous les cinq ans, quelques produits revêtus de la marque). L'appréciation 
du caractère sérieux de l'exploitation est une question de fait (T,. G, I, 
Paris, 18 nov€»bre 1972, PIBD 1973-III-136) . Le Tribunal de Paris estime 
qu'il s'agit seulement d'un acte préparatoire destiné à tester le marché 
français et "de ce seul fait, non encore intégré dans le circuit commercial" 
C'est là une décision sévère, surtout s'agissant d'une marque notoire à 
1'étranger, 

b) - En ce qui concerne le juste motif de non exploitation 

La société ALLEN invoque le fait que ses produits, 
supérieurs aux produits français et de ce fait nettemnt plus chers, con
naissaient de grandes difficultés pour leur commercialisation en France. 

Le tribunal de Paris ne prend pas une telle excuse 
en considération. La raison qu'il invoque est que la différence de prix 
entre les prix américains et les prix français n'est pas telle 'qu'elle 
rende les produits américains inaccessibles aux consommateurs français". 
Cette raison n'est pas bonne mais la solution l'est. Il n'y a pas juste 
motif car il s'agit d'un motif économique inhérent à l'entreprise elle-
même. Si l'entreprise américaine veut garder sa marque sur le marché fran
çais, elle n'a qu'à lui offrir des produits compétitifs. 

Finalement, ne pouvant trouver un juste m.otif de non 
exploitation, le tribunal de Paris prononce la déchéance. 

K TRAITEMENT DU DEUXIEME PROBLEME (Contrefaçon ou imitation 
entre les marques ALPI 
et ALPO) 

A) ~ LE PROBLEME 

La déchéance d'une marque n'opère qu'à la date de la 
dem,ande de déchéance et ne rétroagit pas (T. G. I, Paris, 11 juillet 1972 
Rev, Trim. Dr, Com, 1973 p, 88 n" 4 et obs, CHAVANNE ET AZEMA), 



La s o c i é t é ALLEN p o u v a i t d o n c p o u r s u i v r e r e c o n v e n t i o n 

n e l l e m e n t l a s o c i é t é C o o p é r a t i v e A g r i c o l e d ' A p p r o v i s i o n n e m e n t e n c o n t r e f a ç o n 
ou e n i m i t a t i o n e n r a i s o n de l ' u s a g e de l a marque ALPI p o u r l a p é r i o d e de 
temps a n t é r i e u r e au 18 o c o t b r e 1972„ 

I l s ' a g i s s a i t a l o r s de d é c i d e r s i l a marque ALPI é t a i t 
l a c o n t r e f a ç o n ou l ' i m i t a t i o n de l a marque ALPO e t e n c a s de r é p o n s e a f f i r m a 

t i v e , de s t a t u e r s u r l a s a n c t i o n a d é q u a t e . I l f a l l a i t e n f i n s e demander s ' i l 
y a v a i t ou n o n c o n c u r r e n c e d é l o y a l e . 

B)  SOLUTION 

a)  C o n t r e f a ç o n ou i m i t a t i o n 

C e r t a i n e s d é c i s i o n s a d m e t t e n t l a q u a l i f i c a t i o n de 
c o n t r e f a ç o n d a n s d e s h y p o t h è s e s de r e p r o d u c t i o n q u a s i i d e n t i q u e d ' u n e marque 
On a u r a i t p u y p e n s e r e n r a i s o n du c a r a c t è r e t r è s p r o c h e d e s m a r q u e s ALPI e t 
ALPO. 

Le t r i b u n a l de P a r i s p r é f è r e r e t e n i r l ' i m i t a t i o n . E t 
c e l l e  c i n e p o u v a i t g u è r e f a i r e de d o u t e e n r a i s o n de l a s i m i l i t u d e p h o n é t i q u e 
e t v i s u e l l e e n t r e ALPI e t ALPO. 

b )  A y a n t r e t e n u l ' i m i t a t i o n , l e t r i b u n a l de P a r i s o r d o n n e l a r a d i a t i o n de 
l a marque e n r a i s o n de l a n u l l i t é du d é p ô t de l a C o o p é r a t i v e A g r i c o l e . C e t t e 
s o l u t i o n , c o u r a n t e e n p r a t i q u e , c o n s t i t u e n é a n m o i n s une a t t e i n t e au p r i n c i p e 
de l a r e l a t i v i t é de l a c h o s e j u g é e . 

I l p r o n o n c e e n o u t r e 3 ООО F de d o m m a g e s  i n t é r ê t s e n 
r a i s o n du t r o u b l e c a u s é à l a s o c i é t é ALLEN, Même s i c e l l e  c i n ' e x p l o i t a i t 
p a s e n x o r e e n F r a n c e , s a marque e s t d é v a l u é e e t s i e l l e v e u t e x p l o i t e r , c e t t e 
i m i t a t i o n l u i c a u s e un p r é j u d i c e é v e n t u e l . 

c )  Conformément à une j u r i s p r u d e n c e b i e n é t a b l i e , l e t r i b u n a l de P a r i s r e f u s e 
d ' a d m e t t r e q u ' i l y a e n o u t r e c o n c u r r e n c e d é l o y a l e . I l a u r a i t f a l l u p o u r c e l a 
p o u v o i r s ' a p p u y e r s u r d e s r e c h e r c h e s de c o n f u s i o n o u d e s a g i s s e m e n t s d i f f é r e n t s 
de l a s i m p l e i m i t a t i o n de l a marque ALPO p a r l a marque ALPI ( c f L y o n , 11 mars 
1 9 7 1 , D. 1 9 7 2 ~ J  3 0 7 e t n o t e CHAVANNE). 



DROITS DIS TIÏ4BRE 
PAYES A FûIt?Alî 

écret IIP70-521 
da 19 JUÏIÎ 1970 

70 
OU, 

DHINCS DU 31 
GïOBRiî 1975 

5^ CÎJAîORS 
ère Section 

4 AVOCATS 
bra décision» 

24.026/7^. SMfîS: la COOPERATIVE AGRTGOIS D^APPROVI»

,¿7////^,.' /r>'>n,'3̂ eêa rou'Ge d'Aveliiy^ ALi3i:]ii'.C(Somme) » re"""~ 
' "'̂ 'présentée' par {.îaître™.'"'.——".—— 

Jean NOUlJlj avocatj, assisté de Me X « . a v o c a t plai

№ • I  dant » 
Bï? la^.S0GiJ:b£^iI.]^^ j3iò̂ , 
il»Iklt,JiW.êài;ro3«.Q'"ïa . 104,,^ 3 tat "de " Pe ;irP" 

r'/Zd assiste de M,e COSTS, avocat plaidê nt 

siégeant an audience publique !• 
12i R I B Ü lî Â 

Apres que .la cause eut été débattue en audience 
Publique le 23 Septembre 1975, devant Messieurs TÏIBÏÎAilD, Vice
Présidentj ROBIQUET & Mademoiselle EOSIBL, Juges, assistés de 
CAÏBELy Secrétaire^Greffier, et qu*il en eut été délibéré par 
les magistrats ayant assisté aux débats, 

A rendu en PIliSMIBR ÎŒSSORT le jugement contradic
toire ciaprès s

Attendu que la Coopérative Agricole d'Anprovision
nement, dite AIDB AGEÏGOLB DS PICÂRDIŒ, propriétaire de la 
marque MJPI| déposée pour désigner des aliments pour animauxj, a? 
par exploit du 18 ocèobre 1972, assigné la Société de droit 
américain ALUSH PRODUCES Com,pany^ pour la voir déclarer déchue, 
en application de l'article 11 do la lai du 31 Décembre 1964, 
de ses droits sur deux nrarques denominatives AlPO^ déposées poui' 
des produits identiques| qu'elle a sollicité l'exécutioa irrovi
soire du Jugement à intervenir! ». 

Att^éMu quSj, par acte du Parlais du 12 Janvier 
1973, la Société AILEH PRODUCTS a conclu au rejet de l'action; 
que, le 20 Janvier 1973» en sollicitant 1*adjudication de ses 
précédentes co.^clusions, elle a domandé reeonveationnelleraent, 
la condamnation de la Société Coopérative Agricole da Picardie 
pour cojitrefâ,ç.aû^mL^ 
déloyale"du"fait de l'eoaploi do ia marque ALMj qa!0ll0 a 

PAGE PRUMISSa ' . " , 



demandé au ïribiinal de prononcer la nullité de ladite 
nurquc MJPÏ aVec radiation du dépôt correspondant à 1' 
ïrlTI; qu'elle a encore sollicite l'interdiction sous as
treinte de ladite marque et 3_a condamnation de l'Aido 
Agricole de Picardie en 20,000 F de dommagesintérêts aveo 
publication du Jugement dans cinq journaux ou revues, le 
tout avec exécution provisoirej—™———•—•—•—— —~—

Attendu que» par acte du Palais du 23 Février. 
1975, la Coopérative Agricole de Picardie a conclu au re
jet de la demande reconventionnelle et à l'adjudication de 
ses précédentes écritures ; que, le 15 Septembre 1975 » la 
Coopérative Agricole de Picardie a, de son côté, sollicité 
l'adjudication de ses propres conclusions|™ •—•—; • 

SUR L'OBdST DES DSMAÌTIES Eï » 3 KOYEÏÏS DES PARTIES ï 

Attendu que la Coopérative Aide Agricole de 
Picardie expose les faits suivantsî————— 

La Coopérative Agricole d'Approvisionnement 
a procédé en France au dépôt de la marque ^ATjPr^sous le 
numéro 84.559 le 11 Juillet 1969» pour individualiser 
|"tous aliments composés et condiments minéraux pour ani

I • r'maiix̂  notamment le bétail ? la volaille et le gibier"; 

; Cette marque a été enregistrée sous le Hâ 
798,562 et les produits qu'elle désigne sont fabriqués et . 

; ' vendus par les soins de la déposante| ~

\ ^Cela étant, la Société AI.LEK PRODUCTS COMPA
îfY lilĜ . organisée SOUSH les lois de l'Stat de Penn.sylvanie, 
invoquant les droits qui sont attachés aux dépôts de la 
marque ASP^j. opérés par elle à l'Institut National de la 
Propriété Industrielle, respectivement le 10 Décembre 1965, 
sous le IT2 4.959 et le 15 Juin 1966, sous le № 13.556, 

^ pour désigner:—— — — — r — — . j 
Ai^AX""'^^ " la première; nourriture pour cliiens, chats et autres \ 

, S, t'X-S.?.T.t\t^^.?3Î animaux ; ^ ^ 
 la seconde; nourriture pour les animauxi • —  — 

Suâ,̂ l4 iH'C^ô^egis'trées respectivement sous'les numéros 705891 et 
 flViör '^K äiA 716,769, a demandé à la Coopérative dite Aide Agricole de 

; % i Ans; ft» 103 p̂ (j2 DEUXIEME 



31 ост. 73 
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Picardie de cesser tout usage de la marque AIjPI ; 

Or, la Coopérative déclare avoir acquis la con
viction que la marque A1£Û, objet des dépôts de la Société 
.ttbEF PRODUCTS COî'îPAÎir n'a Jamais été exploitée et ne fait -cas 
actuellement 1«objet d'un usage en France,^ notaminent, eLla n'a 
pas été utilisée pendant les cinq â^ernières années précédant 
1 * a s s i g n a t i o n ! — — . — ^ ^ ^ ^ ^ • 

Attendu que c'est dans ces conditions de fait 
que la Coopérative, dite Aide Agricole de Picardie , a engagé 
l'action dont le Tribunal,est présentement saisi; 

Attendu que la Société Allen Products réplique 
(^W^i^^'s 1963j elle s'est efforcée par des annonces publiées en 
'̂'rance, do trouver un revendeur dans ce pays à ses produits 
ALPO; que, de 1963 à Ï965, plusieurs intermédiaires ont répondu 
à sa demande ; qu'en 1965» elle a fait choix d'un importateur 
français, la Société.GEO, à qui ont été expédiés des produits 
et que des boîtes ont été vendues en boutique; qu'en 1966 et 
1967s l'exploitation s'est poursuivie; qu'enfin, le 23 Juin 
1972 (soit dans les limites du délai légal de cinq 
par l'article 11 de la loi), et à la suite de difficultér. P'/^C 
des importa,^urs français, elle a envoyé à une Société cil te 
RAGGI, 48 boîtes de produits ALPO s ~ —  — » 

Attendu que la Société Allens Producto déduit de 
tous ces faits une intentidm suivie de continuer en France 1' 
exploitation commerciale de ses produitsj alors surtout qu'elle 
a f ait ' une publicité dans des journaux}^ américains, diffusés en 
France; qu'elle ajoute que ses marques ALPO sont des marques 
notoires largement exploitées dans de nombreux pays (Suisse, 
Belgique, Pays^Bas, etc....) î ~ — < — — • — 

Attendu encore que la Société Allen Productj 
fait valoir qu'au cas où il serait jugé qu'elle n'a pas ex
ploité ses marques en France, elle peut exciper d'un T.otif 
légitime de nonexploitation, du fait notazament que ses pro
duits, supérieurs aux produite français pour animaux, et , la 
ce fait, plus chers^ ont subi des diffictûtéede co^amerciali.suc;: 
•pAGÈ TROlSiBîffi . . . • 



louant aux hésitations de l a c l i e n t è l e fraiiça:ise 

Attendu que y pour tous ces motifs^ Alle^n 
x'roducti: sollicite le rejet de l a d.eniaxide de déchéÊmce^ 

Attendu qu'à l'appui de sa demaride reconven
tionnelle en contrefaçon ou en imitation illicite et en 
concurrence déloyale, la défendcïresse fait valoir que les 
deux dénominations Alpi et Alpo sont trop voisines pour que 
des confusions ne puissent se produire dans l'esprit de la 

SUR LA DECHBAI'TGB; 

Attendu, sur la déchéance^ qu'en application 
de 1'article a 11 de la loi du 31 décembre 19б4, il convient 
•id déterminer si, les marques AL.PO ont été exploitées clans 
les cinq ans ayant précédé l'assignation, soit avant le 18 
Octobre 196?;; ~~~~™.™™™~™™~~"~~.™™~~~~—«•»

Attendu qu'en fonction de cette disposition 
légale, il n'y a pas lieu de prendre en considération les 
tentatives de commercialisation des prod.uits Alpo en France 
de 1963 à 1967* dès lors que ces tentatives se placent avant 
le 18 Octobre. I967l qu'il n'y a pas lècu davantage de prendre 
en considération les ventes qui auraient été faites après 
I ' assignation; ~~....»~.~~..~.»~~.™.~«~~.™~ 

Attendu qu'en revanche, la question se розе 
de savoir, si l'envoi effectué à la Sociéfcé Haggi, le 23 
Juin 1972,'par Allen Products de 48 boîtes de ses produits 
constitue une exjDloitatioa suffisante atf, sens de l'article 
II de la loi, étant rappelé, d^une part, que c'est à xlllen 
Products qu'incombe, en l'espèce, la charge de la preuve 
d'une exploitation conforme aux exigences légales et que, 
d'autre part, le terme "exploitation" doit être entendu au' 
sens de l'usage tel que 1'entendait l'ancienne jurispruden
ce née de la loi du 23 Juin 1857 sur l'usage générateur du 
droit à la marque 

Attendu que, sous le bénéfice de ces observa 
,PAG3 QUAÏRI3ME 
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ytions, l'usage à retenir dans le cadre de l'artlclo 11, est un 
I//acte d'utilisation de la marque, de caractère public, non 
/ équivoque et non'accidentel 0|| sporadiquo; que, plus précisé
l^mexxtf l'acte constitutif àhme "exploitation", au sena de 1' 
article 11 est un acte d'uti3.isation spécifiant et distinguant 
un produit diffusé dans le publie d' une , manière suffisam.ment 
ample et apparente; 

3 1 ОСТ. 73 
3^ Gïï, 

I  S . 

/, Attendu que, par voÌ£> de conséquence, on ne 
//(doit pas considérer comme un acte d'exploitation évitant la 
I déchéance une note simplement préparatoire destiné à "tester" 
le marché français et qui, de ce seul fait^ n'est pas encore 
intégré dans le circuid; cooimereial, ou encore uxie campagne 
publicitaire effectuée sans que le produit vanté par cette 
publicité soit effectivement m:is sur le marché; 

4\ i 

Attendu'que tel est précisément le cas en 1^ 
espèce; qu'ail résulte^ en effet,, des documents mis au;x débats 
par la Société .Allen 'Products (factures établies au. по'л de la 
Société Ragg i et étiquejrbes po.rtant la marque A.'LPO) , que 
non seulement la Société Allen Products a expédié à la Société 
Rs.ggi, le 23 Juin 1972 j un simple échanti3.Jonnage de ses 
produits, mais encore que cet envoi présentait un caractère 
sporadique et accidentel, alors qu'il constituaJ.t le preraior 
envoi réalisé depuis 1967; q.ue, même si les échantillons dont 
s'agit ont̂ _été_ écoulés dans le public £гэлса1э К ce qui était 
"possible' antériéuré'ià'int ''a'u' liéc'ret' du 1972 dispo
sant que les produits d'alimentatio.n vendus en France doivent ' 
obligatoirement comporter' des indications rédigées en langue i 
française, quelle que soit l'origine des produitsl 1*écoule

ment de ces échantillons ne pouvait constituer tme diffusion 
commerciale réellê J Attendu que la Société A3.1en Products 
pourrait d'au.tant'~laoini3 soute.nir le contraire que, intarrogée j 
au mois d'Aoïlt 197-2 par le Bureau International de Восихлеа i 
tation et d'Information/ à la"demande de la Société SVP à ' \ 
Paris, sur le.|5 conditioni3 d'exploitation de la marque AIJPO 
en France, elle a répondu le 23 Aout^ que^, jusqu'à cette 
date elle n'exportâJ.t pas ses produits en France, раз plus ' 
qu'elle ne les faisait fabriquei* sous licence| — ~ 
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Attendu encore, et surabondamment, que le 
î/Tribunal ne saurait assimiler à des fsîits d'exploitation 
au sens de l'article 11 la-pub.licité faite pour les pro-

iduits Alpo par des journaux américains diffusés en Prance, 
I tels que Fortune ou le New-York ïïimes; que, même en e f f e t , 
si cette publicité a été effectuée pendant la période de 
référence de cinq ai3.s, elle ne saurait suffire à éviter la 
déchéance, alors qu'elle n'a été accompagnée d'aucune opé
ration commerciale effective; qu'au demeurant, elle n'a 

/,i-été nullement organisée pour atteindre la clientèle fran
çaise et qu' en f ait, elle n'a pu attirer l'attention que 
de clients éventuels,, peu. nombreux, aptes à co^rendre la 
langue anglaise i --.-.̂  .— 

Attendu qu'à cet endroit de la discussion, 
la seule question qui se pose en matière de déchéance, est 
celle de savoir si la Société iUlen Products peut se pré
valoir d'un motif légitime de non-exploitation; Attendu qu* 
à cet égard, la Société Allen Products allègue que ses 
produits^ supérieurs aux produ;Lts fx'aJiçais c o i T r e s p o n d a n t s 
ppkr animaux, sont aussi nettement plus chers, de sorte que. 
leur GÎiffusion s'est heurtée aux hésitations de la clientè
le française, peu habituée aux produite de luxe pour ani-
raau2c; que ces réticences,génératrices de difficultés/ 
commerciales réelles n'ont pu être ijaincues, malgré les 
efforts faits par la Société américainejyAt'tendu'que cette™"* 
exi2use ne peut être admise;''"qu'"en''''6Tf'é̂  d'après les expli
cations orales fournies à la Barre, il apparaît que les 
différences de prix entre les produits américains et fran
çais ne sont pas telles qu'elles rendent les dits produits 
américains inaceessibles aux consommateurs français; que, 
d'ailleurs, Allen-Products ne justifie pas de diligences 
auprès des plus importants organismes producteurs d'ali
ments pour anamaux; ——^ . — 

Attendu qu'en définitive, la déchéance étant 
encourue, i l échèt de la prononcer à la date de l'assigna
tion avec toutes ses conséquences légales;. — - — — — — — — 

SUR LA œMREFACOIT, OU L'IïuIÏATIOH ILLIGI-ÏS Sï LA 
CONCURRSi-ICE DEL0YAL2 % 
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U 1. 

Attendu quejf'la déchéjjace__c^ 
ŷ l̂isa'̂ s ^:^_t3±Jcit2LoaQ;^Xt.t la question reste entière de sa
vbi.r si^ anl̂ érieurerasĵ ^ de l'assigna
tion, le dépôt e^ l'utilisation de la marque AL!£'T̂ ar'''"îa 
Coopérative Aide Agricole de Picardie n'ont pas constitué 
la contrefaçon, ou, tout au moins,' 1'h± imitation illicite dds 
marques ALPO| 

Attendu que la comparaison des marques en pré
f вепсе révèle, sinon une contrefaçon, du moins' t̂ ^̂ ^̂ iíŷ ation̂  
iJtlicitei que visuellement, en effet,les denomina'bions en." 
саизе^Ъе diffèrent que par la dernière lettre, ce qui constitue
.un élément de différenciation insuffisant ; qu'il en est de 
même sur le plan phonétique; qu'il en résulte une possibilité 
de con fusion dans' 1' esprit de l'acheteur d'attention laoyenne; 
qu'il convient, en conséumence, de condamner la Coopérative 
dite Aide Agricole do Picardie, pour imitation illicite de 
marques, sans qu'il y ait lieu de retenir, en outre, la concur
rence déloyale, faute de tous faits distincts de l'imitation 
illicite; qu'il y a lieu de prononcer la nullité du dépôt de 
la marque ALPI, effectué le 11 Juillet 1969, sous le ngxiéro 
84о559s avec toutes ses conséquences légales; qu'il convient 
également d'interdire à la Coopérative dite Aide Agricole de . 
Picardie d'utiliser la dénomination ALPI en tant qu'elle ost 
visée pa.r le dépôt précité, cette interdiction laissant d' 
ailleurs entière la possibilité pour la Coopérative de déposeï 
à nouveau la même dénomination, dès lors que la Société Allen 
Products se trouve déchue par le présent Jugement du bénéfice 
de ses marques ALPO^en France ; ~~.~~.~»~.~~»» 

Attendu que l'imitation illicite commise par 
l'Aide Agricole de Picardie a causé à la Société A3JLea Pro
ducts un préjudice certain dont' il lui est dû. réparation; 
que cependant, les marques Alpo n'ayant pas été utilisés en 
France, le pi^éjudice consiste essontiellement dans l'atteinte 
portée aux marques Alpo par le dépôt/de la marqué ALlI; qu'il, 
sera suffisamment réparé par l'allocation de ia somme de 
3 . 0 0 0 F à titre de dommagesintérêts, sans qu'ail y ait lieu 
d'autoriser, en outre, la publication du présent Jageaent; 
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Attendu qu'aucune considération pai-ticulière 
rl ' urgence ou de péril en la demeure ne justifie l'axécu-
cion provisoire; 

P A R C E S H 0 f ï i : 3 

StatLU9n,t contradi etoireaent ; - — — 

Prononce la déchéance, à la date du 18 Octobre 
±53 1972, et ce pour défaut d'exploitation, des doux marquas 
ALPO, déposées à l'Institut national de la Propriété In
dustrielle respectivement le 10 Décembre 1965 et le 15 Juin 
1966 sous les numéros 4.959 et 13,556 et enregistrées sous 
les numéros 705.891 et 7169769; • 

Déboute la Société Allen Products de sa de
mande de condamnation fondée sur la concurrence déloyale ; 
la dit bien fondée en cette demande en tant qu'elle solli
cite la condamnation de la Coopérative dite Aide Agricole 
de Picardie pour- imitation illicite des marques ALPO dépo
sées antérieurement au 18 Octobre 1972; 

Déclare nul le dépôt do la marque ALPI, 
effectué le 1 1 juillet 1969? par la Coopérative dite 
Aide Agricole de Picardie, sous le numéro 84.559; 

' Ordonne la radiation des marques ALPO et 
ALPI, dit qu'une copie du présent Jugement sera transcrit 
à cet effet dans les conditions prévues par l'article 24 
du Décret du 24 Juillet 1965; 

Interdit à la Coopérative; dite Aide Agricole 
de Picardie, d'utiliser la dénomi-nation ALPI en tant que 
cette utilisation se fonda sur le dépôt du 11 juillet 1969; 

CondamJTxe la Coopérative j dite Aide Agricole 
de Picardie à payer à la Société Allen Products la somme de 
trois raille francs (5-.000 F ) , à titre de dommages-intérêts 1, 

Fait masse des dépens^ dit quelle seMint . 
supportés par moitiés par Id S parties» dont distraction 
PAGE HUITIBÎ̂ ÎE • • 

T • • • 



au profit des avocats de la cause; 

il 'OC/73 
3^ Oîl. 

Dut,n'y avoir lieu à exécution provisoire 
du présent Jugeraenti/,"-™-™-"-— 

Fait et jugé le trente et un octobre rail neuf 
cent soixante treize,/^---— 

1/ 

Le Secrétaire-Greffier 
CAYRilL — _ 

PAG3 NLWIEÎ'rS & DERNIERE./^ 

-Lgt^xce-Pr^'sident ̂  



'CL. 31. Pi'odults agricoles, horticoles, forestiers et 
graines, non compris dans d'autres clas
ses; animaux vivants; f rut is et légumes 
frais; semences, plantes vivantes et fleurs 
naturelles; substances alimentaires pom 
les animaux, malt. 

rai 

716.744. — Produits ou Services désignes : Pro
duits horticoles, entre autres dos ilcurs, et notam
ment des roses. Dép. le 14 juin 1966, à l'INPI (n" 
13.508), ))ar Mme Paolino, veuve Meilland" (Marie, 
Louise, Eugénie), M. Meilland (Alain, Antoine) et 
Mme Meilland, épouse Richardier (Michèle, Fran
çoise, Panie), boulevard du Cap, Antibcs (Alpes-Ma 
ri t imes) . 

Renouvel lement du dépôt opéré le 10 juil let 1951, 
h Antibes n° 446 et enregistré sous le n" 497.458. 

ï Ì 
i 

716.769. — Produits ou Services désignés : Nour
ritures pour les animaux. Dép. le 15 juin 1960, k 
l'INPI (n° 13.556), par Allen Producís Company, 
Inc., R.D. 3 Allentown, Pa. 1810-î, Etat de Pennsyl
vanie (E.U.A.) . 

716.745. — Produit.s ou Services désignés ; Pro
duits horticoles, entre autres des fleurs, et notam
ment des roses. Dép. le 14 juin 1966, à l'INPI ( n ' 
13.510), par Mme Paolino, vou.vo Meilland (Marie, 
Louise, Eugénie), M: Meilland (Alain, Antoine) et 
Mnu> Meilland, éiiouse Richardier /'Michèle, Françoise, 
Poule), boulevard du Cap, Antibcs (Alpes-Marit imes) . 

Renouvellement du déi)ôt opéré le IQ juillet 195!, 
à Antibcs n° 444 et enregistré sous le n" 497.456. 

94.-— ProduiSs ou Services design 
et légumes irais. Dép. le lo juin I960, à 
13.002). par M. Hairahian (Arthur), La 
gucs ( V a u c l u s e ) . 

ôs • : Fruii'-
riNPI ;n" 
Tour d'.\'-



798.173. — Produits ou Services désignés : Tous 
produits horticoles entre autres (}es fleurs et, notam
ment, des roses et rosiers. Dép. le 29 juin 1969, à 
Orléans (n" 3.023), par Grandes Roseraies du Val de 
Loire (soc. ah.) , 79, route d'Olivet, Orléans. 

Classe :'31. ' • . 

• 

798.228. — Produits ou Services désignés : Fruits 
et légumes frais. Dép. le 8 juil let 1969, à ITNPI 
(n" 84!362), par M. Zaghet (Pierre), Groupement Mon-
plaisir, Sainte-Bazeille (Lot-et-Garonne). 

Classe : 31. * • 

798.272. — Produits ou Services désignés : Produits 
entrant dans la composit ion des substances alimen
taires pour animaux. Dép. le 9 juillet 1969, l'INPI 
(n" 84.425), par Vereeniging Consolidated Miiis Limi
ted (société sud-africaine), 41 P im Street, Ncwtown, 
Johannesburg (Transvaal, République d'Afrique du 
Sud) . 

Classe : 31. " 

798.273. — Produits o j Services désignés : Produits 
entrant dans io composit ion des substances alimen
taires po\-r animaux. Dép. le 9 juil let 1969, à l'INPI 
(n° 84.426), par Vereeniging Consolidated Mills Limi
ted (société sud-africaine), 41 P im Street, Newtown, 
Johannesburg (Transvaal, République d'Afrique du 
Sud) . . , 

Classe : 31. 

A L I M E N T S P I C A R D I E 

798.362. — Produits ou Services désignés : Tous 
aUprenis composés et condiments minéraux pour ani
maux, notamment le bétail, la volail le et le gibier. Dép. 
le 11 juil let 1969, à l'INPI (n' 84.559), par Aide Agri
cole de Picardie (coopérative agricole d'approvision
n e m e n t ) , Albert ( S o m m e ) . 

Classe : 31. • 

t v . » 

798.405. — Produits ou Services désignés : Grains 
et graines de semences . Dép. le 11 juillet 1969, à l'INPI 
in' 84.622), par M. Baudrij (Raphaël), 104, avenue 
Aristide-Briand, Antony (Hauts do Seine) . 

Classe : 31. • 

.Renouve l l ement du dépôt opéré le 22 juil let 1034 à 
Paris n" 444.974 et enregistré sous le n* 40.364. 



705.954. — Produits ou Services désignés : Confi
serie de chocolat. Dép. le 7 décembre 1965, à Angers 
( n ' 3.408), par U. Maillot (René), 22, rue des Lices. 
Angers. 

Voir également : 705.789 (cl. 29 ) . • 

•705.882 (cl. 31 ) . 

705.913 (cl. 29 ) . 

705.914 et 705.915 (cl. 1), 

, 705.918 (cl. 5 ) . 

705.969 et 705.970 (cl. 29 ) . 

705.995 (cl. 1 ) . 

CL« 31. P'^'^duits agricoles, horticoles, forestiers cf 
graines, non compris dans d'autres clas
ses; animaux vivants; fruits et légumes 
frais; semences, plantes vivantes et fleurs 
naturelles; substances alimentaires pour 
les animaux, malt. 

705.827. — Produits ou Services désignés : Blé de 
semonce. Dép. le 9 décembre 1965, à l'INPI (n" 
4.859), par « Cargill Incorporated », Cargill Building, 
.%!inncapolis, Minnesota (E.U.A.) . 

705.856. —- Produits ou Services désignés : Pro
duits agricoles, horticoJes, forcbtiers et graines, ani
maux vivants, fruits et légume;; frais, semences , bul
bes, plants, plantes vivantes et fleurs naturelles, sub
stances al imentaires pour les animaux, malt, plus 
particulièrement une rose. Dép. le 9 décembre 19ô5, 
à l'INPI (n° 4.911), par Vilmorin-Andrieux (soc. 
an . ) , 4, quai de la Mégisserie, Paris. 

G. O H S A W A 

705.882. — Produits ou Services désignés : Céréa
les, farines, racines médicinales, tous produits dié
tétiques et microbiotiques français et importés du 
. lapon; articles de cuisine, quincaillerie, librairie. 
Dép. le 28 décembre 1965, à Saumur ( n ' 3.364), par 
M. Hervé (Henri), « Domaine des Ixmgchamps », 
Neuil lé (Maine-et-Loire) . 

Cette marque intéresse également les cl. 5, 6, 16, 
21 et 30. 

705.891. — Produits ou Services désignés : Nour
ritures pour chiens, chnls et autres animaux. Dép. 
le 10 décembre 1965, à FINPI (n" 4.959), par Allen 
Products Company Inc., R.D. 3, Al lentown, Pa. 
18.104, Etat de Pennsylvanie (E.U.A.) . 




